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3, rue Dieudonné Costes - 75013 Paris 
Tél. 01.53.94.50.00 - Courriel fftt@fftt.email  – www.fftt.com 

 
 

 
Mail à l'attention des joueurs et joueuses qualifié(e)s pour les Championnats de France du Sport dans l’Entreprise 
avec copie aux clubs (pour info) à condition qu'une adresse mail  
soit référencée au correspondant de votre association  
dans le logiciel SPID de la Fédération. 

 
 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TENNIS DE TABLE 
3, rue Dieudonné Costes 

75013 PARIS 
Tél 01 53 94 50 16 - Mail sportive@fftt.email  

 
 
Chères Amies, Chers Amis, 
 
Veuillez tout d’abord accepter toutes nos félicitations pour votre qualification aux CHAMPIONNATS DE 
FRANCE DU SPORT DANS L’ENTREPRISE des samedi 11 et 12 mai 2024 à Le Passage (47). 
 
Nous vous rappelons que vos engagements en SIMPLE, en DOUBLE et en MIXTE doivent être effectués 
en même temps. Pour cela vous devez, lors de vos engagements, connaître vos partenaires de doubles 
(ne pas valider le simple sans les doubles, car une fois la validation en simple effectuée le système internet 
est bloqué et vous ne pouvez plus revenir sur vos inscriptions).  
 
Attention : les doubles doivent être composés uniquement de joueur de ligue identique. 
 
1 – Si vous souhaitez participer à l’épreuve en SIMPLE, en DOUBLE et en MIXTE (choisir votre partenaire 
dans le menu déroulant), veuillez à partir de votre espace licencié https://malicence.fftt.com/login/ dans 
la rubrique Epreuves / Inscriptions, procéder à votre inscription avant le lundi 22 avril 2024 inclus, délai 
de rigueur. 
 

Mode opératoire « Espace licencié » : 
https://drive.google.com/file/d/18cGwQ4oLUD0cyWq-AwLPkhNfR2lAHvX7/view?usp=sharing 

 
Attention pour accéder à votre espace licencié, votre licence doit être validée. 

 
Votre club pourra également procéder à votre inscription dans l’espace Mon Club. 

Mode opératoire « Espace mon club » : 
http://www.fftt.com/doc/09-Mode_operatoire_Espace_MonClub_Confirmation-inscription-epreuve_Corpos.pdf?1  

 
Attention : Pour les inscriptions sous SPID, une fois la validation effectuée, vous ne pouvez plus la 
modifier. Si nécessaire, veuillez adresser un mail à sportive@fftt.email en expliquant votre problème. 
 
 
 

… / … 
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PAIEMENT SÉCURISÉ (nous vous conseillons d’utiliser ce paiement) : Votre confirmation au 
Championnat de France ainsi que le paiement pourront se faire en même temps. Le paiement se fera 
alors par système sécurisé de paiement en ligne. 
 
Une fois l’inscription et le paiement effectués, vous recevrez, par mail, une confirmation d’engagement 
et un justificatif de paiement identique à ceux-ci-dessous. 

Confirmation de votre inscription                                              Justificatif de paiement 

 

Cette attestation fait office de justificatif de paiement. 
La FFTT ne délivrera aucun autre document 
 
Veuillez vérifier dans votre espace licencié que vos confirmations d’inscriptions ont bien été prises en 
compte, voir dernière page du mode opératoire espace licencié. 
Les clubs peuvent également suivre les confirmations d’inscriptions de ses joueurs, voir dernière page 
du mode opératoire espace mon club  
 
AUCUNE RÉCLAMATION NE SERA ACCEPTÉE APRES LA DATE DE CLOTURE DES INSCRIPTIONS. 
 
2 - COURRIER POSTAL : Votre confirmation au Championnat de France et le règlement pourront également 
être adressés à la - FFTT – 3 rue Dieudonné Costes – 75013 PARIS, par courrier postal en joignant un 
chèque à l’ordre de la FFTT accompagné du bordereau d’engagement, ci-joint. 
 
Pour ceux ou celles qui adressent un chèque à la FFTT, veuillez vérifier que celle-ci vous a bien inscrit dans 
votre espace licencié et une confirmation vous sera adressée par mail. 
 
 
 

… / … 
  



 

3, rue Dieudonné Costes - 75013 Paris 
Tél. 01.53.94.50.00 - Courriel fftt@fftt.email  – www.fftt.com 

 
Si vous n’êtes pas certain ou certaine que votre engagement parvienne à la FFTT avant le lundi 22 avril 
2024, veuillez adresser un mail à sportive@fftt.email en demandant au secrétariat fédéral de vous 
préinscrire. N’oubliez pas de préciser, votre nom, votre prénom et les différents tableaux que vous 
souhaitez jouer (toute demande d’inscription doit obligatoirement être suivie du paiement 
correspondant). 
 
TOUT COURRIER RECU APRES LA DATE DE CLOTURE DES INSCRIPTIONS ET QUI N’AURA PAS ÉTÉ 
CONFIRMÉ PAR MAIL SERA AUTOMATIQUEMENT REFUSÉ. 
 
2 - Si vous ne souhaitez pas participer au Championnat de France, veuillez à partir de votre espace licencié  
https://malicence.fftt.com/login/ vous rendre dans la rubrique Epreuves / Inscriptions cocher « Non » à 
votre participation. 
 
 
Nous vous souhaitons une bonne compétition, et vous prions de croire, Chères Amies, Chers Amis, à 
l'assurance de nos sentiments sportifs les meilleurs.  
 
 
Jacques Barraud  
Responsable National  
des Championnats de France Corpos 
 
 
 
Nota bene : La présentation d’un document officiel permettant de vérifier l’exactitude de sa licenciation 
et de sa situation vis-à-vis du certificat médical est OBLIGATOIRE (articles II.606.1 et II.606.2 du règlement 
administratif concernant les règles de participation aux compétitions). 
 
Absence non excusée – Pénalité financière de 40 € 
Conformément à la circulaire CSF 261, 
en ligne sur le site de la FFTT 

mailto:fftt@wanadoo.fr
mailto:sportive@fftt.email
https://malicence.fftt.com/login/


 

CHAMPIONNAT DE FRANCE du Sport en Entreprise 
 

Les 11 et 12 mai à Agen 

 
Informations aux joueuses et aux joueurs  

 
 
 
Afin de réaliser de très bons Championnats de France, voici des informations sur le déroulement de la compétition ainsi que 
quelques consignes que nous vous demandons de bien vouloir respecter. 
 
 

CONSTITUTIONS DES POULES : 
 
Les tirages au sort pour la constitution des poules des tableaux de simple seront faits sur place dans une salle du Centre 
Omnisport, le vendredi 10 mai à partir de 17h30.   
 

 
Les mises en poules se feront en respectant le serpent classique pour les numéros 1 des poules en fonction du dernier 
classement mensuel d’avril 2024 et par blocs de 4 pour les autres joueurs. 
Ce nombre de joueurs par bloc pourra être ajusté en fonction du nombre de poules et pour respecter la répartition des joueurs 
en fonction de leur appartenance et éviter, dans la mesure du possible, que deux joueurs d’une même association ne soient 
placés dans une même poule. 
 

TIRAGES AU SORT : 
 
1 - Les tirages au sort concernant le placement dans les tableaux à élimination directe auront lieu le vendredi soir 10 mai à la 
suite des constitutions des poules pour les tableaux suivants : 
 

- Doubles Dames 
- Doubles Messieurs 
- Doubles Mixtes 

 
2 – Concernant les tirages au sort pour les tableaux de simple, ils auront lieu le samedi 11 mai comme précisé ci-dessous 
 

- SV1M 12h40 
- SVD  13h00 
- SD  16h00 
- SV2M 16h30 
- SM  18h15 

 
 
 

DEROULEMENT DE LA COMPETITION : 
 
1 – Conseilleur 
Un seul conseilleur par joueur désigné à l’avance à l’arbitre devra présenter son attestation de licence avant le début de la partie 
et sera autorisé à être assis sur la chaise à proximité de l’aire de jeu. 
Pour les doubles et si deux joueurs sont d’association différentes, un deuxième conseilleur pourra être présent. 
 



 
2 – Maillots 
Vous devrez prévoir plusieurs maillots de couleurs nettement distinctes, et ce pour toute la durée de la compétition, afin de 
permettre aux spectateurs de différencier aisément les joueuses et joueurs se rencontrant. 
Deux joueurs d’une même association devront avoir des maillots de même couleur. 
 
Précision importante : pour les demi-finales et finales, les maillots devront être de couleurs différentes (exemple : rouge et 
noir, vert et jaune, bleu et gris, …) 
 

Les balles seront de couleur blanche et par conséquent les maillots, shorts et jupettes devront être d’une autre couleur. 
 
3 – Dossards 
Le port du dossard sera obligatoire du début à la fin de la compétition et ce, même si votre nom est inscrit au dos de votre 
maillot 
 
4 – Choix des balles 
La compétition se déroulera avec des balles plastiques blanches  
Il n’y aura pas de choix de balle à la table par les joueurs, l’arbitre désigné en choisira une parmi les trois en sa possession. 
 
5 – Echauffement 
Des tables seront disponibles dans une salle à proximité de celle de la compétition sera disponible. 
L’échauffement sera possible dans la salle de la compétition le samedi, à quatre joueurs au maximum par table mais uniquement 
une seule balle en jeu. 
 
6 – Matériel 
Tables de compétition CORNILLEAU 740 
Balles   NITTAKU *** 
 

 
7 – Protocole 
A partir des finales, les parties seront lancées en continu et une mise en valeur spéciale de la compétition sera réalisée. 
Les participants concernés recevront sur place de plus amples informations à ce sujet. 
 
8 – Imprévus 
En cas de problèmes de dernière minute (retard, forfait, …) vous pourrez me joindre au 06 82 83 94 85 
 
 

Nous vous souhaitons à toutes et à tous une excellente compétition et restons à votre disposition tout au long de celle-ci. 
 
 

Pour la table des Juges-Arbitres 
Le Juge-Arbitre, 

Louis-Jean LONGEPE  


